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Jl A'o» croyons devoir rappeler à no$

\pntt Varticle Ï8 rfe /a /oi du \%

i0, j'IW 1850, tuf !a presse :

,. Art. 26. — Le droit de tim-

| ire afférent aux abonne-

jents contractés avant la
v
 romulgatioh de la loi, sera

i emboursé aux propriétai-

es de journaux et écrits

liodiques.

En vertu de eut article, nous prions

nos abonnés dont l'abonnement

lu échéance, du ne pus craindre d'aug-

enter la durée de leurs engagements,

i» de prefiter du bénéfice de la loi.

Suppression h Feuilleton

fe Etapes de la République.

Nous sommes obîtg-% de supprimer
e Feuilleton, Ses -Etapes de la Répu-
Ve.de Victor Chauvet.

En Se commençant, ce dernier s'e-
ut engagé à le continuer et à l'aehe-
|. Chaque jour ii apportait à l'im-
nmerie sa copie, qui était composée
MM et à mesure.

L_~_

Le» allure» de M. Chauvet nous
avaient inspiré de la défiance.

Le lendemain ou le surlendemain
du dernier numéro, il écrivait et si-
gnait uns: déclaration par laquelle il
recousait qu'il a été intégralement
soldé de teui ce que pouvait lui de
voir le Défenseur des Dr*iis de l'Homme,
et s'obligeait à fournir, e» tout tecaps,
quatre 'cents lignes de copie d'avance,
et deui cents lignes chaque jour.

Aussitôt, il retourne à la Caisse, o«
il, va solliciterez où il lui est versé
fejrà'cbôipre sur ses feuilletons fu-
turs.... Mais, bast! nous'n'avons plus
entendu parler de M.. Chauvet.

JSoaa prions nos lecteurs d'agréer
nos reérejûi d'avoir accepté de bonne
foi in collaborateur qui a si indigne-
ment éfiaM de noire confiance', i

lis seront d'ailleurs amplement et
avantageutement dédommagés par le
nouveau feuilleton que nous insérons:
les Mystères du Peuple, par Eugèse.
Sue.

VILLA RD.
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INGRATITUDE

Toute la coalition dés partis mo-

narchiques chante à l'unisson un

de profundis sur la tombe de l'Exécu-

tif.

Ils n'osent aborder de front la

question du renversement de M.

Thiers, qui nuit à i'eséeuiion de

leurs projets, mais ils agissent sour-

noisement ; ils ijiaîseîit.

C'est ai:osi qu'un des orgaaês'les

plus réactionnaires, cherche à lui

( s.

démontrer que, pour, un \ simple ci-

tovelfr son auréo% est assez bril-

lante, son ambition doit être salis

faite, il doit se retirer et faire place à

Henri Dieudonué.

Les ennemis de la République

montrent à M. Thiers le seuil de

l'autre vie : toujours les armes jésui-

tiques.

Tous ces gens qu'il a trop ména-

gés lui reprochent de n'avoir pas de

grandeur d'âme ; ils lui font un crime

d'avoir accepté l'argent qu'ils lui ont

voté pour reconstruire sa maison ; ils

espéraient l'associer à leurs projets,

par ce cadeau pris dans le trésor du

peuple. g

L'homme aux 25 déparlements

était i'idoîe des royalistes au lende-

main de nos désastres; aujourd'hui,

ils brûlent leur Dieu; ils 'veulent

supprimer cette vieille planche cette

vieille herse qui se dresse devant eux

quand ils veulent passer.

Si au moins cela pouvait servir de

leçon à ce professeur eo diplomatie

qui a montré une faiblesse d'écolier

en politique.

Si l'Exécutif profitait de cette le-

çon et marchait d'un pas ferme dans

la voie républicaine, nous oublierions

toutes ses hésitations , toutes ses

fautes.

Il n'a pas d'enfants, dit la réac-

tion.

Mais
1
 nous avons vu plusieurs de

vos fétiches-rois qui, eux aussi, n'a-

vaient pas d'enfants et ne nous appe-

laient «as à reconstruire leur maison,

mais ' la construisaient avec notre

argent et sans notre consentement.

Non contents de se reconstruire des

lupanars comme BAGATELLE , ils

construisaient des palais pour leurs

maîtresses avec l'argent des taillables-

et corvéables.

Le duc de Riche?.' en n'aurait pas

consentie faire reconstruire s?, maison

par le peuple, il se fut déshonoré ;

mais il const misait des bouuoirs à

ses maîtresses avec l'argent de la

France.

M. Thiers enlève pour ia recons-

truction de son palais des fonds que

lies royalistes voudraient appliquer à

la reconstruction . de. .'la maison de

France.. ' *A$èi . .

La réaction rugit ; elle 'n'osa briser

l'obstacle qui s'oppose ai fcsécution

de ses desseins.

En nommant au pouvoir exécutif

le vieil homme d'Etat, elle faisait un

raisonnement qui est vrai en général.

M. Thiers ne peut être un homme à

servir la République : il le promet ;

il ne tiendra pas sa promesse. Un

homme qui a servi ia monarchie ne

saurait tenir la parole donnée, ren-

gageaient souscrit.

S#yez l'exception, M. Thiers; mon-

trez ee que vaut la parole de l'auteur

de la Révolutitn française; montrez

que la parole du chef de la Républi-

que française vaut celle de l'étudiant

earîe. — Ce que venait faire Pradeline dans
eette bagarre et ee qu'il lui advint. — Orai-
son funèbre de FUmè-ehc par le père firibri.
Comment le urand-père la Nourrice fut amené
à jeter son bonnet de coton sur la troupe du
haut de sa mansarde. — Entretien philoso-
phique du père Bribri, qui avait une jambe
cassée , et d'un garde municipal ayant les
reins brisés. — Ctmim-nt celui-ci trouva
que le père Bribri avait de bon tabae dans
sa tabatière. — Dernière improvisation de
Pradeline sur l'air de U ri/la. Comment .
ensuite d'une charge de cavalerie, le colonel
de fleuerriel lit Un cadeau à M. Lebrenn au
moment où la république était proclamée à
l'Hôtel-de-Ville.

Peu de temps après l'exécution du
voleur, le jour commença de peindre.

Soudai», des hommes' placés en écl'ai-
reurs aux angles des rues avoisioant ia
bnrricade qui s'é!ev*it presque à la hau-
teur des croisées rie l'appartement de
M. Lebrenn, se replièrent en criant :
Aux armes 1 après aveir tiré leur coup
de fusil.

Aussitôt on entendit «les tambours
miete Jusqu'alors; battre la eksrge et
deux censpagnies de garste» municipaux
débenehant par la rue latérale, s'avan-
cèrent réselaasent pe«r e»ltvei-'{a barri-

cade.
En un instant elle fut intérieurement

garnie de combattants.
M. Lebrenn, son fils, Georges Duchêne

et leurs amis se postèrent et armèrent
leurs fusils.

Le père Bribri, grand amateur de ta-
bac, prévoyant qu'il n'aurait guère le
loisir de pri-er, puisa une dernière fois
dans sa tabatière, saisit son mousqueton
et s'agenouilla derrière une sorte de
meurtrière ménagée entre plusieurs pa-
vés, tandis que Flamèche, son pistolet à
la main grimpait comme un chat pour
atteindr. le sommet de 'ia barricade.

« Veux-tu descendre, galopim, et ne
pas montrer ton nez ! — lui dit le chif-
fonnier en le tirant par une jambe. —
Tu vas te faire poivrer.

— Ayez donc pas peur, père Bribri, —
répondit Flamèche en gigotant, et parve-
nant à se débarrasser de l'étreinte du
vieillard. — C'est gratis... Je veux me
payer ane première de face... et bien
voir. »

Et se dressant à mi-cerps aa-dessns
«e la barrieade, Flamèehe tira la lanane
à la garde stitnieipale, qui s'avançait
Majeurs.

:,* b-:^»Ii*r#.'**ftX^^  

M. Lebrenn, se retournant, dit aux
combattants qui l'entouraient :

« Ces soldats sont des frères, après
tout : tâchons, une dernière fois, d'éviter
l'effusion du sang.

— Vous avez raison... Essayez tou-
jours, monsieur Lebrenn, — dit ie forge-
ron aux bras nus, en frappant avec i'on-
giè sur la pierre de son fusil ; — mais ee
sera peine perdue... vous allez voir... »

Le marchand monta jusqu'au faîte des
pavés amoncelés ; là, appuyé d'une main
sur son fusil, et de l'autre agitant son
mouchoir, il fit signe aux soldats qu'il
voulait parlementer.

Les tambours de la troupe cessèrent
de batti e la charge, et firent un roule-
ment, qne suivit un grand silence.

A l'une des fenêtres du premier étage
de la maison du marchand, sa femme,
sa fille, à demi cachées par la jalousie,
qu'elles soulevaient un pen, se tenfàent
cête à côte, pâles, mais calmes et réso-
lues.

Elles ns quittaient pas des yeux M.
Lebrenn, parlant aux soldats, et son fils
qui, son fusil à la main, avait bientôt
gravi Fa barrieade, afin de pouvoir, au
besoin, cenvrir s<m père de sort corps.
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d'Aix. Montrez qu'une vie passée au

milieu des fourbes, des traîtres, des

tyrans n'a pas oblitéré votre sens mo-

ral; votre loyauté sera le plus beau

fleuron de votre couronne politique.

J. J-LOBBHTIK.

Dépêches télégraphiques

Paris, 4 août.

Les avis de Versailles de la matinée
font pressentir que la proposition de
prorogation des pouvoirs de M. Thiers
sera, encore ajournée; on voudrait
arriver auparavant entre diverses
fractions parlementaires à l'entente
qui n'est pas encore effectuée.

On croit qu'il y aura une vive dis-
cussion aujourd'hui à l'Assemblée
sur la question d'indemnité aux dé-
partements envahis.

Paris, i août.

La gauche républicaine a examiné
mercredi soir le projet de proroga-
tion. Tous les orateurs ont approuvé
le projet de prorogation.

Le Siècle dit que M. Ordinaire in-
terpellera aujourd'hui le gouverne-
ment sur la nomination du duc de
Chartres au grade de chef d'escadron.
Ou nous assure que cette nomination
n'est pas encore faite.

BILAN DE LA BANQUE DE li-BAKCï.

— Augmentation :
Encaisse, 18 1/5 millions.
Billets: 7 1/16 millions.

Diminution :
Portefeuille, 37 3/8 millions.
Avances sur titre : I 3/4 millions.
Trésor : 33 !/4 millions.
Comptes courants : '2 1/8 millions.

(Bavas).

VEILLE !

L'année dernière, au commence-

ment, de la guerre avec la Prusse, il

me souvient que, passant dans un

pays, j'assistai à une scène curieuse :

des jeunes gens voulaient e?jfoncerîa

porte d'un riche rentier.

Je demandai la cuise de cela, on

me répondit :

— Ce monsieur est un gros bona-

partiste ; il a une peur rouge de la

République, et il aime à déblatérer

contre les Républicains. Or, hier au

soir, il causait avec un de ses fer-

miers, lequel avait deux fils qui ve-

naient d'être appelés sous les dra-

peaux, comme faisant partie de la

réserve , et le fermier maudissait la

guerre qui le privait de ses deux sou-

tiens. Le riche s'emportant lui dit :

— Vou3 êtes un Prussien!

— Je suis un Prussien, s'écria le

paysan avec colère, parée que je n'aime

pas le sang, n'est ce pas ? parce que

je déteste la guerre ?

— Taisez vous, manant, reprit le

monsieur, vous n'entendez rien à cela;

mêlez-vous de travailler la terre !

— Et mes deux pauvres enfants,

que vont-ils devenir ?

— N'est il pas beau de vivre et de

mourir pour son souverain ?

— Mais cette guerre, est-il grand

besoin de la faire ? Ne pourrait-on

pas s'arranger?

— Décidément, vous êtes un âne!

Si nous n'avions pas la guerre, nous

aurions la révolution, et comme c'est

toujours la canaille qui fait les révo

lutions, il nous faut ia guerre pour

la purger, la canaille I

Le fermier en s'en allant raconta

cette conversation à un de ses fils, le

quel l'a dit & d'autres soldats de la

réserve, et ces pauvres jeunes gens

voulurent, avant de partir, causer un

peu d'effroi à ce brave monsieur qui

voulait purger la canaille.

* *

Maintenant que la révolution s'est

faite, maintenant que le suffrage uni-

versel commence à donner gain de

cause k ceux qui ont, pendant si long

temps souffert pour le peuple, les

blancs et les noirs usent de tous les

moyens possibles pour arrêter l'élan

populaire, et comme ils voient que

tous leurs efforts sont vains, ils our-

dissent les plus odieuses des traînes,

les plus sombres complots pour démo-

lir la République, au profit de quelque

prétendant plus ou moins idiot, plus

ou moins fourbe ou déloj al ; or toutes

leurs trames, tous leurs complots sont

démasqués avant d'avoir vu le jour,

et eela les rend si furibonds que pour

en terminer ils voudraient bien rai

lumer une gwerre avec l'Italie pour

purger une fois de plus la canaille qui

les gêne tant; !

T parviendront ils ? J'en doute ;

mais si, à force de ruses, de complots,

de fourberie, de lâcheté, ils parve-

naient au but de leur désir, la France,

déjà si cruellement éprouvée, la

France, cette chère patrie à peine re-

mise de ses blessures, serait jetée

dans de nouvelles aventures qui la

conduiraient irrémédiablement à sa

perte.

0 peuple français, toi que les mo-

narchies ont tenu courbé si longtemps

sous leur joug , ne t'endors pas !

Veille ! veille sans cesse, car les noirs

et les blancs te guettent, ils cherchent

le moment propice pour favoriser

leurs odieux projets ; e!, si tu te li-

vrais un jour à l'abattement, las tigres

et les vautours te saisiraient, et tu

serais condamné à être leur proie

pendant longtemps!... Méfie toi des

pièges! redoute les hommes masqués!

exècre tous les partisans de l'anarchie

blanche, car ils veulent te perdre,

car ils t'ont toujours perdu ! 0 peu-

ple, guide toi toi-même, si tu veux

vivre, si tu veux grandir, si tu veux

prospérer ! Sois fidèle à ia République,

aime-la comme ta mère, observe tou-

jours les lois de la Liberté, de l'Ega-

lité et de la Fraternité, si tu veux

être heureux !

A.-BÉSIBÉ COHEN.

Prolongation des Pouvoirs de

M. Thiers.

Voici l'opinion de ia Nation souve-
raine sur cette importante question
qui sera bieutôt décidée par Ta
Chambre.

La prolongation des pouvoirs de
M. Thiers est une des nécessités du
ia situation actuelle. La France, bal-
lotée entre la majorité monarchique
de l'Asseanblée et la majorité repu
blicaiae «la pays, cherche un terrain
neutre sur lequel il lui soit permis

de se reposer et de respirer D(W
quelques jours. mit

Le commerce et VmûWtU
quels tous marchés à long ter ' '

interdits par suite de l'instabifi
l'état politique, demandent su t
être délivrés des inquiétudes d»i
demain. Ils applaudiraient à 2
cision qui éloignerait, au moin, ,
uu peu de temps, tonte tentât»
bouleversement, de reetauratJ
de coup d'Etat. Non seulement jî
applaudiraient, mais ils la récla»

à grands cris, et c'est là, à notre!
l'une des considérations qui sont
nature k peser,' plus que tout an
sur le résultat des délibération,
i' Assemblée.

L'industrie et le commerce !
assez souffert depuis un an. Lesi
liers, les usines, les magasins]
« té fermés ; le travail et le crédit!
été suspendus.

Une seule mesure paraît assez (
cace pour leur donner un essor m
dactif, en assurant aux intérêts
sécurité qui leur fait défaut, ty
mesure, qui est un sacrifice pourtj
les partis, s'impose cependant fr
lement à eux, et il ne se tronn
certainement pas un dépoté, pan
les républicains et les monarehisSe
pour voter contre elle.

Impôt sur les vins

Système de perception unique et proii
Honnetle à établir sur les prod»
des vignobles, dans toute latuptrf
du territoire français.

Art. Ier. — Sous le titre de iim
cantonnai on établirait dans chjfl
canton, un fonctionnaire assermeil
qui, en qualité de dégustateur-appi
dateur des produits œno,»htles, cl
serait les vignobles de chaque p
priétaire, selon le mérite des ci
qu'ils fournissent à la consommât! i

Art. 2. — Dans chaque commi
serait installé un bureau désigné s
cette dénomination : bureau tfsjfis
ehissement vinieole.

Art. 3. —• Chaque année, imi
diatement après le pressurage <
vins, des employés nommés ai 1
constateraient la quantité de la l
coite du vin dans chaque commun
et sa qualité, selon le classement i
vignobles de casque propriétaire.

Cette constata? ion serait faite!
double ; l'un des doables serait m
serve par les employés qui l'aurais

Georges Duchêne allait les rejoindre,
lorsqu'il se senJt vivement tirer par la
blouse.

II se, retourna et vit Pradeline, les
joues animées et toute hait tante d'une
eourse précipitée.

Les défenseurs de la barricade, regar-
dant ia jeune fille avec surprise, lui
avaient dit, tandis qu'elle essayait de se
frayer un passage parmi eux poar arri-
ver jusqu'à Georges :

« Ne restez pas là, mon enfant, c'est
trop dangereux.
- Vous ici 1 s'écria Georges, stupéfait

à l'aspect de Pradclinc.
- Georges, écoutez-moi! lui répondit-

ciled'une voix suppliante. Hier, je suis
ailée chez vous deux fois dans la jour-
née, sans pouvoir vous trouver... Je vous
ai écrit que je reviendrais ce matin...
j'ai traversé pont- cela plusieurs barrica-
des, et...

- Retirez-vous! s'écria Georges alar-
mé pour elle. Vous allez vous faire tuer.
Votre place n'est pas ici... •

— Georges, je viens vous rendre un
service... Je... »

Pradelineae put achever. M. Lebrenn,
qui avait en vain parlementé avec un

capitaine de la garde municipale, se re-
tourna et s'écria :

« Ils veulent la guerre t... eh bien! la
guerre!... Attendez leur feu... et alors
ripostez... »

La sarde municipale tira ; les insurgés
ripostèrent, et bientôt un nuage de fu-
mée plana sur la barricade.

On tira des fenêtres voisines, on tira
des soupiraux de caves ; on p:it mente
voira la. fenêtre de sa mansarde Je vieux
grand père de Georges Duchêne effectuer,
faute d'armes et de munitions, une es-
pèce de déménagement à grande volée
sur les municipaux assaillant la barri-
cade, où se battait le petit-fîis du vieil-
lard : ustensiles de, ménage et de cuisine
tables, chaises, tont ce qni put enfin
passera travers la fenêtre, était jeté par
le bonhomme avec une fureur presque
comique ; car, è. bont de projectiles, il
Suit par jeter, de désespoir, sont bonnet
de coton sur 'es troupes ; pais, regardant
antour de lui, désolé de n'avoir plus de
mnnitions, il poussa un cri de triomphe,
eteommença d'arracher toutes les ardoi-
ses de la toiture qai se trouvaient à ga
portée, et de les laseer à tenr de bras
sur les seldats.

L'attaque était chaudement engagée :
les municipaux, après avoir riposté aux
décharges des insurgés par des feux de
peloton, s'élancèrent intrépidement à la
baïen nette poar enlever la barrieade
d'assaut.

A travers la vapeur blanchâtre conden-
sée sur le, faîte de la barricade, se dessi-
naient plusieurs groupes : dans l'un, M.
Lebrenn, après avoir déchargé son fusil,
s'en servait comme d'une massue ponr
repousser les assaillants ; son fils et
Georges, attachés à ses pas, le secon-
daient vigoureusement.

De temps en temps, tout en combat-
tant, le père et le fils jetaient un regard
rapide sur la jalousie à dî'.mi baissée, et
ces mots parvenaient parfois à leur
oreille :

« Courage, Marik !... criait Mme Le-
brenn. Cosrage, mon fils 1...

— Cenraçe, père!... criait Velléda.
Coarage, frère 1... »

Une balle égarée fit voler en éclats
ane des lames fragiles de la jalousie
derrière laquelle se trouvaient les deux
femmes hcroïqaes... Les deux vraies
Gauloises, comme disait U. Lebrenn, ne
searcillèreat pas, elles restèrent h fartée

de voir le marchand et s»n fils.
Il v eut un moment où, «prés m

vaillamment lutté corps à corps avec
eapitaine, M. Lebrenn, venant de 1ère
verser, se redressa, ehan-el ut en»
sur les pavés ébranlés ; soudain ua so
dat, debout sur la crête de la bamcad
et dominant le marchand de toute
hauteur, leva son fusil, la pointe de
baïonnette en bas; il allait transpes
le marchand, lorsque Georges, se jeta
au-devant du coup, le reçut à travers
bras, et tomba. Le soldat se prépara
porter un nouveau coup quand uj
saisi aux jambes par deux petites ma»
qui se-cramponnèrent à lui av?c là »!
convulsive du désespoir... Il perdit'
quilibre et roula, la tête en avait»,'
l'autre côté le la barrieade.

(L* tîiUe à demi»-
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ii dressé; l'autre envoyé par eux an
directeur cantonnai.

j Ce travail devrait être achevé dans
l je délai d'un mois après le pressurage
i ies vins.
ou Art. 4. — La perception de l'impôt

I, proportionnel s'effectuerait ainsi :
Uue part appartiendrait à l'Etat;

jn «lie ne serait pas réductible.
t Une part serait réservée à la com-
8 mnne ; mais cette part serait réducti-
lj We, proportionnellement à l'impôt,
H que chaque commune payerait suivant
U «on importance et soneaiffre de po~
I puîation.
il Art. 5. — Pour îa perception de
i ees impôts, conformément fcux dispo-

sitions de l'art. 4 , le produit des vi-
i gnobks de tout le territoire français
j serait divisé en six catégories :

Première catégorie. — Qualité com-
mune, jusqu'à la valeur de 5>5 frJ
l'hectolitre :

Pour l'Etat (impôt in varia- i
ble) 2 cent, par litre, par
hectolitre 2 fr.

Pour ia commune payant
l'impôt le plus élevé, par
hectolitre 2 fr.

Total 4 fr.

Deuxième catégorie. — Vin de 25 à
âO fr. I'hectol.

Pour l'Etat 4 fr.
Parar la coaimune 4 fr.

Total 8 fr.

Troisième catégorie. — Vin de 50 à
100 fr. I'hectol.

Pour l'Etat 8 fr.
Pour la commune I fr.

Total 16 fr.

Quatrième catégorie. — Tin de 100
a 150 fr. I'hectol.

Pour l'Etal !Ë fr.
Pour la commune 12 fr.

Total 24 fr.
Cinquième catégorie. — Tin ée ! 50

a m fr. i'hectol.
Pour l'Etat 24 fr.
Pour la cQïnmnae 24 fr.

Total 48 fr.
Smème catégorie. — Viu de 300 à

I 400 fr. I'hectol.
Pour l'Etat S2 fr.
Pour la conwnane 32 fr.

Total 64 fr.

Art. 6. — Las droits, dans les
proportions «i dessus fixées, seraient
acquittés par le vendeur au bureau
t affranchissement vinicole. Le vendeur
en ferait l'avaaee, ainsi qu« cela se
pratique actneliement pour le congé
ou acquit dont le coût est remboursé
parl'achoteur.

Art, 7. — Comme il a été dit pîsjs
haut, la part re?eaant à l'Etat sur le
montant des droits établis par ea
tegones, serait toujoars due et oayée
«ans rédaction ; tandis qu'au contraire
'a part qs« reviendrait'* la eommtme
serait réduite suivant le chiffre d'im-
P«t que cette ville payerait d'aorès
«on importance et la quantité d'e sa
Population. '

Ainsi, pour prendre une base, sup
Posons un hssto litre de vin du Clos- ,
jongeot d'une valeur véaalede 400 fr.

i hectolitre. Au départ, on aura payé '
P fr. Si ce vis» est mené à Paris, on <
'"^PÔL atteindra le chiffre le plus éle- j
T
e,il n'y aura rien à rembourser sur

ie droit revonaat à la csmmane. S'il
JJeondoit à Lyon, où l'impôt moins I
jevé qU'à pam SCTa sHpêrienr à celui 1

«autres villes, et par ooaséqaeat
apposez d'uu çuart moins fort qu'à

as i ' ï1 J *ira à rs«BoaP8er un quart 3
Kr te dro^t-4e ia «oawmae, soit 8 fr.;

i s'il est conduit à Villefrancbe (pour
prendre un exemple sur une ville
d'ordre inférieur) ou dans telle autre

: commune où l'impôt est neuf fois
moins fort, le droit de la commune
étant de 3 fr. 20 cent pour un hecto-
litre de 400 fr de valeur, il y aura
un remboursement de 9il0, soit
28 fr. 80 cent.

Le remboursement se fera sur la
présentation- da reçu des droits ac-
quittés lors du départ au bureau d'af-
franchissunent.

Art. 8. -- Tout vin ayant plu- de
trois ans d âge, serait assujetti à un
surcroît d'impôt, établi au 5 pour cent
des droits afférents soit à l'Etat, soit
à la commune. Ce surcroît d'impôt,
perceptible et exigible suivant le nom-
bre d'anaées dépassant l'âge de trois
ans et capitalisé, serait toutefois sujet
à réduction en ®e qui concernerait îa
la part de la commune, snivant les
proportions filées par l'art. 7.

Art. 9. — Les vins en bouteilles
supporteraient les mêmes droits que
les vins eu fûts. Tous vases ou toutes
bouteilles qui ne renfermeraient pas
plus de 10 décilitres de vin, quelle
que fut d'ailleurs sa capacité comme
contenant, payerait à raison d'un
litre, toujours suivant sa qualité.

Art. 10. — Les mêmes errements
géraient appliqués à îa fabrication
des alcools et de toutes boissons fer-
mentées.

Art. 11. — Une exception sera
faite pour tout négociant en vins ou
liquides.

Le commerçant qui présentera ' sa

patentente au bureau d'affranchisse-
ment (art. 2) pourra faire lever ses
marchandises en ne payant que les
droits revenant h l'Etat et ne sera
tenu de payer ceux de sa commune
que trois mois après au bureau de sa
dite commune.

Ce système aurait pour résultat :
1* De supprimer l'exercice dans

les localités qui sont exemptes de
l'octroi; par conséqaentde supprimer
les vexations qui sont attachées au
droit de visite;

2* De rédtsire considérablement le
nombre des employés de l'octroi et
des contributions indirectes, et, par
saite, d'amener une économie notable
sur les dépenses nécessitées par le trai-
tement de cesempioyés ;

'3* Les droits étant dûs par le ven-
deur, et toujours payés au départ de
la marchandise, il est évident qu'il
n'y aurait plus de fraude, etque, par
conséquent, l'Etat et la commune y
gagneraient beaucoup.

lien de plus simple et de plus pra-
tique que la mise en exécution, de es
système, qni offrirait d'ailleurs des
avaatagesinccmtestabiespouriaclasse
laborieuse, puisque les vins de bas
prix, dont la consommation est îa
plus grande, ne se trouveraient frap-
pés que d'un impôt léger.

Or, il y a dans cette considération
une pensée tonte d'équité. •

3. Minoa.

Le système èe M. Midor serait une

grande amélioration sur celui aetnel-

Sèment appliqué; mais il offre plus

d'un ïKconvénient, et ia bssedeper-

«eptiost par catégories sous paraît

arbitraire. Foss préférerions l'asseoir

sar le prias ou la valeur estimalived.es

vins, soit à raison de einq centimes,

par exemple, par fr*»» de cette va-
leur.

AiKsi, a» hetolitre de vin estimé

25 fr. paierait i 25

Istisné 50 fr. 2 50

Estimé 100 fr. 5 *

La question est à l'étude, Elle se

rattache aux principes généraux d'é-

conomie politique et Inancière. —

Nous y reviendrons.

VIIXARD.

iVos abonnée «î®ïst l'abonnement
est expiré, sosat prié» de le re-
Boaveler Immédiatement, s'ils
ne venaient pas éproewer d'Iaster-

rwptîon dans la réception des
journal.

M»« DE COLLECTIONS

.En raison du travail qu'exige la re

cherche des numéros anciens du Défen-

seur des Droits de l'Homme demandés

pour collections, nous avertissons nos

lecteurs que le prix de ces numéros sera

invariablement fixé à DIX CENTIMES

tun.

L'assemblée générale des membres
de ia société d'enseignement libre et
laïque, aura lieu dimanche 6 août, à
3 heures, au palais des Arts, salle de
l'ancienne Bourse.

Souscription en faveur des
Iiiondéa de la Suisse

L'initiative des souscriptions aa
sein des compagnies de la garde na-
tionale, en faveur des inondés de la
Suisse, produit d'excellents résultats.
Chacun y contribue selon ses res-
sources : les plus pauvres veulent
verser leur obole. C'est qu'il ne s'a-
git pas seulement de venir en aide à
des voisins malheureux, mais de leur
exprimer notre gratitude de leur
dévouement pour nos fils, nos frères
réfugiés chez eux. Nous ne saurions
qu'applaudir à ce noble sentiment,
partagé par tous les républicains.

Nous venons d'apprendre que la
6* compagnie du 9* bataillon avait
recueilli dans son sein 370 fr. 80 c,
qu'elle a versés aux bureaux du Pro-
grès. Honneur k ees bons citoyens.

Nous tenons de nouvelles lites à la
disposition des citoyens qui en de-
manderont.

Par décision ministérielle du 27
juillet 1871, M. l'intendant général
f riant, chargé de la liquidation des
comptes de la 1" armée de la Loire,
a été autorisé à transporter de Lyon
a Paris, le siège de ia commission
de liquidation.

Les corps d'armée dont M. l'inten-
dant général Friant liquide les dé-
penses sont :

Les 15", 18e, 20e et 24e, an lieu des
16e, 17e, 19* et 21» corps dont les
teomptes sont liquidés par M. l'in-
tendant général Bouché, au Mans.

M. Eudes, adjoint de 1" classe à
l'intendance .militaire, est et demeure
chargé de îa liquidation des corps
Pft. lissier et Gehsenbein.

Siège de la liquidation : camp de
Salhoaay.

La liquidation des affaires se rap-
portant aa camp des Alpines, est
faite actuellement par M. l'intendant
militaire de la S" subdivision.

Aux assises de mercredi 2 aoftt ont
paru deux affaires.

La première est an val domesti-

que. Bannis, sujet sui.;sc du canton
de Berne, habitant la France depuis
1869, était garçon de cuisine chez
M. Richard, restaurateur; il commit
plusieurs vols, soit d'argent, soit
d'autres objets, entre autres une mon-
tre en or.

La cour d'assises l'a condamnée
trois ans de prison.

La deuxième affaire est un attentat
à la pudeur. Le prévenu est un nom-
mé 'Bournay (Laurent), marchand
d'oranges. Il a été saisi en flagrant
délit.

La condamnation prononcée est de
5 années de réclusion.

Deux affaires étaient portées an
rôle de 1*audience de jeudi. La cour
a cru devoir joindre les deux affaires,
dans l'intérêt des accusés'. Cette
jonction paraissait utile. En effet, les
faits reprochés aux deux accusés
étaient '. les mena* s. les' attentats
avaient été commis par les deux ac-
cusés sur l'a même victime.

ThevenetetButty, accusés de viol
et d'attentat à la pudeur avec et sans
violence, sont condamnés : Thevenet
à. 5 ans de travaux forcés, Butty à
deux années d'emprisonnement.

en faveur des

Inondés de ta Suisse

'U Soassriptisa est ouverte en nos bureaux

5e comp. du 15° bataillon. 169 15
Un ennemi de l'ignorance. 1 »
Un petit garçon. » .1.0
Versé par AI. Dentroux , 9e

compagnie, 9" bataillon. 315 »
Prost. » 50
Marcès, de la 6e compagnie,

a été oublié h la qaête. 5 *

Montant de ladite souscrip-
tion, 487 25

Totald.es listes précédentes. Î,2î9 8-5

Total : fr. 1,707 60

Dans îa séance de l'Assemblée na-
tionale du 1er août, l'important arti-
cle deux du projet de loi organique
départementale , por sut création
d'une commission permanente, a été
adopté par 426 voix contre 2(0.

Voici de quelle façon, à ce sern-
tîn, se sont répartis le3 votes des dé-
putés de notre région :

Ont voté pour :
MM. Morel, de Moriemart, de

Saint-Victor, du Rhône;
MM. Boullier, Càïfet, Ctfait, Julien,

de Meaax, deSusrny, delà Loire;
MM. Lucien Brun, Paul Cottîn,

Rive, de l'Ain ;
MM. Chaper, Joctear Montrez ier,

Jourdan, d«i Quinsonas. de l'Isère.
MM. Alexandre', tëhtfngarriier, Da-

ron, delà Geiehe, Jordan, Rolland,
de Seône-etv Loire.

Ont volé contre :
MM. Dàcirre ;, F!.o!ard, Glas, Le

Rôyer; Manglni, Mi.!iau.if,„Qrdiaai.re,
Perret, ia Rhône ; ,

MM, Shavassieu, Cherpia, de Mont-
golfier de la Loir*» ;

MM. Beraard, Mercier Tiersot, de
l'Ain ;

MM. de Conabarïeo, lv»»rd. Du-
veraay, Michal Ledichère,Reymônd,
de l'Isère;

HM Dnréault, général Guillemaut.
de Lacretelîe, Mathieu, général Pé-
lissier, Renaad, de Saône et1 Loire.

N'oat pas pris part au vote :
MM. JnlesFavre et,de Laprade, du

Ihêae ;
M. Dariaa, delà Loire;
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M. liondel, de l'Isère ;
M. Bsisset, de Saône-et-Loire.
N'ont pas pris part au vote comme

étant re-teaas à la commission da
budget :

M. Germai», de l'Ain ;
M. Sretoa, de l'Isère;
M. Araai, de îa Loire, et M". Qaei-j

dan, de l'Isère, étaient absents par
congé.

Lettre de la Provence

Il est arrivé dernièrement au bagne
de Toulon dis. huit forçais qui ont,
comme c'est l'usage, endossé la casa-
que rouge de l'ignominie et coiffé le
bonaét vert avec plaque nemérôièé
$é l'infamie perpétuelle.

Ces galériens sont dix huit soldats
coupables d'avoir, lors de l'insurrec-
tion de Narbonne, dit on, refusé' de
tirer sur le peuple, d'avoir levé îa
crosse eu l'air et même ftaternisé avec
les insurgés. Le Coi-seil fa guerre les
avait condamnés à mort, mais la clé-
mence du gouvernement s'est fait
sentir sur ces malheureux et leur vie
est sauve.

Réjouissez vous donc, pauvre pèred
et vieilles, méreê, vos* fils ne mourront
pas. Ils vivront au bagne! à perpétuité.,
0 douleur ! P»;u: être ges enfants s'é
taieut-ils bravement battu'. ; peut-être
n' avaient-ils jamais attenté k l'hon-
neur et aspiraient ils, tfvàht cette fa-
nes! e journée, au retour dans leur,
village auprès, de ees honnêtes pa-

"rents, dont ils étaient i'èsVrqsr et la
consolation de leur vieillesse ; peut--
être des fiancées éplor^'és lès atten-l
daient, après avoir prié bèadeoup',iaut
le temps de cette guerre affreuse!....
0 iSonstruosité ! un j&ur^d'égatém.ènt
politique, et cet échunudâge d" bon-
netir tranquille s'écroule dans l'ïnfa
mie.' Forçats, tout comme les voleurs,
les aïsassioSjTes faussaires, les em-
poisonneurs! !

0 justice humaine ! oh quelle hor-
reur l !

Mais, c'est la LOI !....
Plume, arrête toi. cœur gonflé d'ia

-dignation, contiens toi !.... ; mais, au
nom de l'humanité qui saigne à ce
spectacle, qu'on là change, cette LOI!

"'Après,l'horrible, le grotesque. '.
Un journal, radical de notre ville,

le Progrès du Var, avait commenoé la
publication d'une étude piiilosophi
que, très-remarquable au point de
vue de l'érudition, sur Epais Asse-
hue, intitulée Marie Aiaeoque. M".
l'avocat général d'Aix, l'i, lustre M.
Thourel, a invité, par la plum* de
M. Tournadra . substitut du proca
reur de la République de Toulon, le
rédacteur en chef à saspendre illico
l'histoire édifiante de cette sainte,
sinon... la dur d'assises, pour ou-
trage à la morale publique.

Notez qa® cette étude avait paru
sous l'Empire, qui était pourtant fort
chatouiileus pour les affaires du gou
pillon , et sans qu'on l'inquRtât.
C'était dans la Pensée Nouvelle, jonr-
nal qui s'adressait plu* particulière-
ment à UH public d'élite, au point
de vue littéraire et philosophique.

Naturelloaseat les deux journaux
le Toulmnais ^Figaro eu petit) et la
Sentinelle du Midi {Univers ou Décen-
tralisation ea plus petit encore) ont
applaudi à l'iaterdictioa, au soa de
la morale ®aîragée (ia lear !).

Mais, bravas gras , «'est aa pavé
que vos s ïaaaaz a vas amis les cléri-
caux.

Si la n* orale est outragé», e'est
par eux, paisqae, dans le ms qui
noas occupe, cette ceavre est la si® •

: graphie «u.ea'E. —'M. Asseline en
; fournit les preuves , — et la rajprol
duotioa fidèle des écrits de cette
folle hf stérifae qae vous canonisez
Murii• Mefitltine Al*c*qve.

Comment, eeia outrage la morale
pnfeliqaeï Cela est dégeâtant, même,
dites-v as, pieax citayens! C'est
dçne i'immaralité canonisée !

Parfait ! c'est tout ce qu'il fallait
démaatrer.

&r>H«KSE GàlIXE».T.

âSSEiBLEE NATIONALE
Séance du 2 août

PRÉSIBBSeS BE M. JlXKS GEEVY.

A deux heures k séance est ouverte.
Le3 bancs sont vides. Quelques niera
bres demandent l'appel nominal ;
mais leur voix se perd dans ia soli-
tude. Les huissiers vont chercher les
représentants dans tous les coins du
palais.

M. Wolowski dépose une pro-
po.-olion tendant à appliquer un droit
de 2 0/0 sur les factures pour rem-
placer l'tmpôtdes matières premières.

L'honorable membre demande l'ur-
gence et le renvoi à la commission du
budget.

L'urgence et le renvoi sont adoptés.
lin membre dépose une proposition

tendant-an rappel du décret, signé de
l'impératrice Eugénie, qui, au lende-
main de nos désastres, a déclaré le
départemenJduRhôneenétatdesiége^

Cette proposition est renvoyée a
la commission d'initiative pàrlemen
taire.

L'ordre du jour appelle la discus-
sion sur la prise en considération de
la proposition de M. ie. baron de Ra-
viutl relative à la formation d'une
commission de quinze membres char-
gée d étudier immédiatement les
moyens de parvenir, d'uae façon con
venai.de, a l'installation des différents,
miiusieres a Versailles.

La quatrième commission d'initia-
tive parlementaire a conclu a la prise
e<! considération.

M. Wolowski désire expliquer le
voie de ses amis et le sien propre.

Mous voterons, dit l'orateur, pour
la prise en considération, car nous dé-
sirons que la question soit étudiée
sérieusement, mais nous déposerons
une proposition pour que le siège de
cette Asbemblée soit a Paris. (OMÎofa!
a droite. — JNon! non ! dumêmecôté.)

i%f. 1© président. — On a dépose
entre mes mains une demande de
scrutin sur ia prise en considération
de la' proposition de M. de Ravrael.
(Vioieuieb réclamations).

j ai fait observer à l'un des signa-
taires de cette demande qu il avait été
entendu hier qu'on ne discuterait pas
aa,Qurd nui la question soulevée.

On n'a pas cru, néanmoins, sur
cette observation, devoir retirer l'a
demande de scrutin ; ii va y être pro-
cédé. (Nouvelles réclamations)

M. ie Président donne lecture des
noms des signataires de la demande
de scrutin : ce» dépafcés paraissent
appartenir, à l'extrême droite.

M. de Hatvinel supplie les sigaa-
taires de la demande- du scrutta de
vouloir bien la retirer. Tout le mou de
est d'accord sar la prise ea coasidé-
ration.

A gauche. — Mais aea ! mais non !
Un membre à i'axtrêsae droits. —

?oas retirais kàewaade de scrutin.
La propssitie-s de M. Ravinel est

prise en considéra^** par l'Assem-
blée par aa voie de raaia levée.

M. la pirésiiifcffit, — Maintenant,
vient la propositiaa de déelaatioa
d'ergence <$u'a faite M. de Raviueî.

M. «le SÇs&vin»!. — L'argeaw m
saurait être eaaiestèe. ï.i faut sortir
de 1 iaaertitude (Oai ! «si!) Tcat le
monde y gagaera.

L'argenae est dé«!arée à Funani-
mUé de» membres pressais. Un sesl
débuté de l'axtrêuia gaaeke s'oppose
à l'urgence. (On rit.)

Un mtmire. — M. de Raviael a émis
à cette tribaae des imputations pou-
vant porter atteinte à aae partie de la
population de Nancy. Je crois donc
devoir demander à M. le ministre de
la justice s'il a ref u les renseigne-
ments qu'il devait prendre.

M. ilufaure. — J avais sar ce
sujet des documents depuis plusieurs
jours. Si je ne vous les ai pas appor-
tés, c'est que l'interpellation qu'en
m'avait adressée sur le sinistre s'é-
tait basée que sur une erreur.

Ponr s'en convaincre, il suffit de
lire deax lettres insérées parle Nou-
velliste de Nancy, tt signées Emile
Jacob; on denwudfe dans cet article
que les aigles et les N couronnés

1
 qui

décorent les établissements publies
soient arrachés.

C'est en réponsa à ces lettres que
fut écrit l'article qu'on a apporté à
celte tribune et qui n'est qu'une iro-
nie. Le parquet, de. Nancy a eu raison
de ne pas le poursuivre.

M 'de Ravinel. — Je recon-
nais que l'article était une plaisante-
rie, mais c'est une mauvaise plaisan-
terie. Quand le pétrole a acquis une
triste cél<-brité, on ue parie pas légè-
rement de pétrole.

Lincident est clos.
L'ordre du jour appelle la suite de

îa troisième délibération sur le pro-
jet de loi organiqce fan conseils gé-
néraux.

Dans, la dernière séaeee, o« avait
renvoyé à i' examen de la commis-
sion un amendement à l'article 6,
présenté par M. Du treuil de Saint-
Germàla, tendaat à rendre éligibles
aux conseils généraux :'« les persoa-
nes qui ont hérité d'à' e propriété
paternelle dans le départémeiit. »
Cet amendement est accueilli par l'as-
semblée, qui se contente de substi-
tuer le mot « foncière » au mot « pa-
ternelle, » conformément aux con-
clusions de îa commission.

Dans la séance d'hier, on avait
aussi remvoyé a la commission «a au-
tre amendement, émanant de. M.
Laiiglois et t'ëiidaatà substituer daas ,
l'art. Î9 le mot « une session « au
mot « di.-ux sessions. » Cet article
est ainsi conçu :

« Lorqa'on conseiller général aura
manqué à deux sesaioas or-Jiaaires
et consécutives, sans Meuse légitime
admise par le conseil, il sera déclaré 
démissionnaire P*r ^e conseil géné-
ral, daas ia dernière séance de la se-
conde session. »

L'article 19 est adopté avec l'amen-
dement de M.. Laitglois.

L'assemblée passe à la discussion
de l'article 21, où -s'était arrêtée 1a
délibération.

L'article 21 est ainsi conçu : » Les
conseillers généraux sont aommés
pour neuf ans; tin son! renouvelés
par tiers tous les trois an», «t isdé-
Cannent rééiigibks. Eu cas de re-
aouveiiesïent iatégraî, à la session
qai suit ce re*©UTfll«p»$at, !• c®n-
sei! général divise 1«8 cantons «lu dé-
partement en trois sérias, ea répar-
tissent ; utaat que possible d*ss une
propartio» légale las caaJoas de cka-
qaearroadissewe^tdaai chacame d«s i
séries, et il procède e»sui?e à un ti- '
rago an sari jeoar régiar l'ardre de
reaoavaîîemeat d*s séries. »

I! y a sar sel arïiei» plasitfKrsnmea-
denietïîs. Le premier, ée M. Pascal
ÏJaprat, ©staiasi a»-8§u :

Remplacer le i" paraasS|à« de '

1 artiala 21 par les mots suivants-
« L«s caeseils généraux sont un

mes paur quatre ans. ^
« Ils se renouvellent par ttoitj ,

tous les deux ans. » p

M, Faseal Dupral déveieBn
son ameadement. Il dit qu'il s'e!
canteaté, dans les dispesitiaas de f
proposition, db co| ier un article de!
loi belge sur le môme snjet.

Un membre a droite. — siaie e
Belgique il y a un roi.

M: Lan'clois. —Et vous nv»
aurez pas. (Rires.)

L'amendement de M. Pascal l)u
prat a'est pas pris en coesidéra
tion.

Autre amendement, celui-ci de jf
Chardon, ainsi conçn :

« Substituer au paragraphe pr ,je
l'art. 21 la rédaction suivante:

« Les conseillers généraux sont
nommés pour six ans ;

« Ils sont renouvelés par tiers tons
les deux ans, et indéfiniment rééli-
gibles. »
. Une discussion assez vive s'engage'
MM. Chardon, Baze, Lefèvre-Ponta-
lis,, y prennent part Après ees re-
présentants, M. Waddington, secré-
taire de la commission , monte à la
tribune.

M. WaddSngton. — La com-
mission, messieurs, était sur cette
question divisée en deux parties
presque égales. Vous n'avez point
oublié qu'à la deuxième délibération,
j'ai réservé mon opinion sur la ques-
tion de la durée du mandat. Aujour-
d'hui je viens prier ceux qui ont ap-
puyé la loi jusqu'à ce jour de vouloir
bien voter pour que la durée du man-
dat ne soit que de six ans.

M. le président. — L'amende-
ment de M. Chardon peut être divisé
en deux parties : la première, rela-
tive à la durée du mandat ; la se-
conde, au mode de. renouvellement.
Je vais mettre aux voix îa première
partie.

(La suite à demain) i

CORRESPONDANCE

A un vieux jeune républicain. — Nom
serons heureux de recevoir votre com- [
munication au snjet de l'observation des i
dimanches.

Les marchands peuvent s'adresser ,
aux bureaux suivants : ',

lél
Pour le Défenseur des Droits *

l'Homme et le Vengeur, P

ÀiaCJuiilotSère, chez M. GKAKG&I
cours de Brosse, 3 5 ;

aux IrsiteiïBX, ciez PERRAGOS
coors Vitton, 40,; L

A Vaise, Bureau de Tabac, quai df
Vaise, 1, en face ie Port-Mouton ;

A la Croix- Ii®«s «se, rued'AaS' 5

terlitz, 2à.

^mm^A^ i itiTâiBE]
I»8« f«a»9i!i. coar* M&JKW, 64

IS©maiatie d© Umm^m®** 1*
muBis de bans *ertei«»ts , (

JV«iw«iis««io» pour Âkemens et
Lorr<tim
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